
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Le 8 mars 2021 

PAR SDE ET PAR COURRIEL 

Me Adina Georgescu 
Ligne directe : 514.871.5494 
acgeorgescu@millerthomson.com 

 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
800, Place Victoria - Bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
OBJET : 7ème Demande amendée pour la fermeture réglementaire des livres de Gazifère Inc. 

pour la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, demande d’approbation 
du plan d’approvisionnement et demandes de modification des tarifs de Gazifère Inc. 
à compter du 1er janvier 2021 et du 1er janvier 2022 (« Demande ») 

 Dossier de la Régie : R-4122-2020 (Phase 3B) 
 Notre dossier : 111216.0114 
 
 
 

Chère consœur, 

Aux termes de la décision D-2021-009, la Régie demandait à Gazifère de commenter, dans le 
cadre du complément de preuve devant être déposé le 8 mars 2021, à 12h, la possibilité de 
mettre en place un mécanisme de découplage des revenus similaire à celui que la Régie a 
autorisé Énergir à mettre en place pour les années tarifaires 2019-2020 à 2021-20221. 

La présente vise à donner suite à cette demande. Nous vous transmettons donc ci-joint la pièce 
GI-50, document 1, ainsi qu’une liste de pièces révisée. 

Vous trouverez également ci-joint la déclaration sous serment au soutien de la 7ème Demande de 
Gazifère. 

 

1 Décision D-2021-009, par. 21, 23 et 24. 
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Veuillez agréer, chère consoeur, l’assurance de nos meilleurs sentiments.  

MILLER THOMSON SENCRL 

 
 
Adina Georgescu 
ACG/ 
c.c. (par courriel seulement) 
 Me Pierre-Olivier Charlebois (FCEI)    
 Me Steve Cadrin (ACEF de l'Outaouais)  
 Me Dominique Neuman (S.É.-AQLPA) 

Me Marc Bishai (GRAME) 


